






IMPÔTS

fixé dans le Livre des procédures fiscales [16], porte aussi bien
sur la nature des relations entre les entreprises que sur les
méthodes de détermination des prix. De la même façon, la
déduction des intérêts, redevances et rémunérations de ser­
vices payés ou dus à un bénéficiaire domicilié ou établi dans
un État non coopératifn'est possible que si le débiteur apporte
la preuve que les opérations auxquelles correspondent ces
dépenses ont principalement un objet et un effet autres que
celui de permettre la localisation de ces dépenses dans un
État ou territoire non coopératif.

Une norme particulièrement sévère [17] vise à dissuader les
entreprises françaises de localiser leurs bénéfices dans des
entités étrangères bénéficiant d'un régime fiscal privilégié.
En application de cette disposition, lorsqu'une personne
morale établie en France et passible de l'impôt sur les so­
ciétés exploite une entreprise hors de France dans laquelle
elle détient plus de 50% des actions, parts, droits financiers
ou droits de vote, les résultats de cette entreprise sont rapa­
triés en France et soumis à l'impôt sur les sociétés. Or, lors­
que l'entreprise se trouve dans un État ou territoire non
coopératif, il est plus difficile d'écarter l'application de cette
norme en raison des multiples justifications à apporter.

Enfin, les mesures fiscales avantageuses suivantes sont
désormais applicables aux sociétés suisses:
... le régime de faveur sur les opérations de restructuration
(régime des fusions) impliquant une société suisse [18]. Ce ré­
gime permet un report d'imposition des réserves latentes
transférées dans le cadre d'opérations internationales de
restructuration; ... le régime de sursis d'imposition est désor­
mais ouvert en cas d'apport de titres d'une société française
à une société suisse, dès lors que cette dernière peut être
considérée par la France comme étant soumise à une imposi­
tion sur les bénéfices dans l'État de son siège. L'avantage du
régime du sursis d'imposition est de permettre, en parfaite
neutralité fiscale, de faire détenir une société française par
une société holding étrangère, laquelle pourra, le cas échéant,
céder sa filiale française en exonération d'impôt sur les gains
en capitaux [19];'" la «transparence fiscale» reconnue par l'ad­
ministration aux sociétés de personnes étrangères pour l'ap­
plication des conventions fiscales [zo]; ... l'exonération de la
taxe de 3% par an due sur la valeur vénale des immeubles dé­
tenus en France par des personnes morales établies à l'étran­
ger, sous réserve bien entendu de la désignation des action­
naires de la société suisse [Zl].

3.3 Application des seules retenues à la source conven­
tionnelles et non du régime pénalisant des États ou ter­
ritoires non coopératifs. La retenue à la source sur les re­
venus distribués par des sociétés établies en France s'appli­
que, depuis le 1er mars ZOlO, au taux de 50% lorsque ces
revenus sont payés hors de France dans un État jugé non co­
opératif[zz]. Cette mesure est particulièrement pénalisante
dans la mesure où elle s'applique indistinctement du domi­
cile fiscal du bénéficiaire de ces revenus. Ainsi, lorsqu'un di­
vidende perçu d'une société française en faveur d'un résident
français est versé sur un compte bancaire en Suisse, ce divi­
dende subirait une retenue à la source de 50%. Les revenus
distribués visent les produits des actions et parts sociales, les
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jetons de présence et autres rémunérations allouées aux
membres du conseil d'administration ou du conseil de sur­
veillance des sociétés anonymes. Le nouvel avenant de la CDr
franco-suisse permet d'appliquer le taux de la retenue à la
source conventionnelle, soit de 15% pour les dividendes, 0%
pour les intérêts et 5% pour les redevances.

3.4 Prélèvement sur les profits mobiliers et immobiliers.
Les plus-values de cession de parts ou actions de sociétés sou­
mises à l'impôt sur les sociétés sont également soumises au
taux forfaitaire de 50% lorsque le cédant est une personne
ou un organisme domicilié ou établi dans un État ou terri­
toire jugé non coopératif[z3].

Lorsque des personnes physiques ou des personnes mora­
les qui ne sont pas fiscalement domiciliées en France réali­
sent en France une plus-value sur cession immobilière, un
prélèvement de 33,33% est perçu lors de l'enregistrement de
l'acte de cession, en lieu et place d'un taux ordinaire de 16%.
Par dérogation, le taux ordinaire est également appliqué aux
personnes physiques résidentes d'un État membre de la Com­
munauté européenne. Le taux de ce prélèvement peut même
s'élever à 50% lorsque le profit est réalisé par des personnes
ou organismes domiciliés, établis ou constitués dans un État
ou territoire jugé non coopératif[z4].

Cette mesure discriminatoire a toutefois fait l'objet d'une
jurisprudence particulièrement intéressante du Tribunal ad­
ministratif de Paris. Selon un arrêt du zo mai ZolO [z5], con­
sidérant, sur la base de l'article 15 de la convention franco­
suisse actuelle, que l'assiette et les taux appliqués sur les
plus-values immobilières réalisées en France doivent être cal­
culés dans les mêmes conditions (une imposition à 16%), que
le bénéficiaire soit un résident de l'un ou l'autre État contrac­
tant. Ainsi, en conclusion, que le bénéficiaire soit un rési­
dent de France ou de Suisse, l'application de la convention
non encore standardisée aux normes OCDE fait obstacle à la
perception du taux de 33,33% réservé aux personnes physi­
ques qui ne sont pas domiciliées en France ou dans un État
de la Communauté européenne. En pratique, en vertu des
délais de prescription propres à ces opérations, les résidents
suisses qui ont supporté en France le taux d'imposition de
33,33% sur une plus-value de cession immobilière depuis le
1er janvier zo08 doivent déposer une demande de restitution
impérativement avant le 31 décembre 2010. Précisons encore
qu'une mesure discriminatoire semblable, en l'occurrence
portugaise, avait été jugée contraire à la liberté de circulation
des capitaux de l'article 63 du Traité sur le fonctionnement de
l'Union européenne par la Cour de justice de l'Union
européenne [z6].

4. CONCLUSION
La renégociation du nouvel avenant à la convention franco­
suisse a été l'occasion d'avancées positives pour les contri­
buables, désormais à l'abri, en particulier, d'une double im­
position survenant lors de litiges entre la Suisse et la France
sur la répartition des profits d'une entreprise internatio­
nale. En leur faveur cette fois, les États ont également profité
de combler certaines lacunes engendrant une double non
imposition. Tel est le cas en particulier concernant la répar-
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tition de l'imposition des retraites. Ils ont également étendu
leur champ d'action s'agissant du recouvrement des impôts.

La mise en conformité de la Suisse avec les standards de
l'OCDE en matière d'échange de renseignements a permis,
sur le plan du droit interne français, d'éviter l'application de
toute une batterie de mesures discriminatoires fortement
préjudiciables aux résidents fiscaux tant de Suisse que de
France. Il est possible cependant d'émettre certaines réser­
ves sur la conformité de celles-ci avec de nombreux traités
de droit international public.

Bien que la nouvelle convention ne déploie ses effets qu'à
compter du 1er janvier 2011, il semble bien que la rétroactivité
prévue et voulue de l'assistance administrative, portant sur
des renseignements à partir du 1er janvier 2010 [27], permette
de considérer la Suisse comme un État pleinement coopératif
à compter de cette date, et non à la date d'entrée en vigueur
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au 1er janvier 2011. La Suisse ne figure d'ailleurs pas, au 1er jan­
vier 2010, sur la liste française des États et territoires jugés
non coopératifs selon un arrêté du 12 février 2010 [28]. L'ab­
sence d'application par la France, depuis le 1er mars 2010, du
taux de prélèvement à la source de 50% sur les revenus dis­
tribués par des sociétés domiciliées en France et payés en
Suisse est cohérente à ce propos.

Pratique discutable et bien moins cohérente, la mesure
avantageuse de l'abattement de 40% sur des dividendes per­
çus de Suisse bénéficiant aux résidents de France a été con­
ditionnée à l'entrée en vigueur de la convention. Ainsi, les
dividendes de source suisse perçus en 2010 sont imposés en
totalité et seuls les dividendes à percevoir à compter de 2011

bénéficient de l'abattement, ceci alors même que la France
aura accès rétroactivement à toute documentation portant
sur l'exercice 2010. •

Notes: 1) Art. 20 de la Convention de double impo- droit interne.» 3) Art. 27 al. 2 de la Convention de convention. 6) Art. 8 al. 2 de l'avenant du 27 août
sition entre la France et la Suisse du 9 septembre double imposition entre la Suisse et la France du 2009 à la Convention de double imposition entre
1966.2) «Nonobstant les dispositions du paragra- 9 septembre 1966, 4) Art. 6 de l'avenant du 27 août la Suisse et la France du 9 septembre 1966 ajoutant
phe 1, ces pensions et autres rémunérations simi- 2009 à la Convention de double imposition entre un nouvel art. 28b', àla convention. 7) Art. 8 al. 3de
laires sont également imposables, dans la limite de la Suisse et la France du 9 septembre 1966 modi- l'avenant du 27 août 2009 à la Convention de dou­
la fraction non imposée dans l'autre État contrac- fiant l'art. 27 de la convention. 5) Art. 8 al. 1 de ble imposition entre la Suisse et la France du 9 sep­
tant, dans l'État contractant d'où elles provien- l'avenant du 27 août 2009 à la Convention de dou- tembre 1966 ajoutant un nouvel article 28b', à la
nent, si elles ne sont pas imposées, en tout ou par- ble imposition entre la Suisse et la France du 9 sep- cm. 8) Art. 14 al. 1 lettre a et b de la Convention de
tie, dans l'autre État contractant en vertu de son tembre 1966 ajoutant un nouvel art. 28b', à la double imposition entre la Suisse et la France du
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9 septembre 1966.9) Art. 14 al. 1lettre e de la Con- tion.13) Instruction administrative dU1" avril 2010, çais, requête n° 0711610/2-3. 26) qUE 11 octobre
vention de double imposition entre la Suisse et la 13 L-3-1O. 14) Art. 158 paragraphe 3al. 2 à 4 du Code 2007, aff. 443/06, Erika Waltraud Ilse Hollmann
France dU9 septembre 1966.10) Art. 2al. 1de l'ave- général des impôts. 15) Art. 145 du Code général contre Fazenda Publica. 27) Art. 11 al. 3 de l'ave­
nant du 27 août 2009 à la Convention de double des impôts. 16) Art. L13 AB du Livre des procédu- nant du 27 août 2009 à la Convention de double
imposition entre la Suisse et la France du 9 sep- res fiscales. 17) Art. 209 B du Code général des imposition entre la Suisse et la France du 9 sep­
tembre 1966 modifiant l'art. 14 de la convention. impôts. 18) Art. 210 A et ss du Code général des tembre 1966, qui prévoit que «[nonobstant] les dis­
11) Art. 2 al. 1lettre i de l'avenant du 27 août 2009 impôts. 19) Art. 150-0B du Code général des im- positions du paragraphe 2, le présent Avenant est
à la Convention de double imposition entre la pôts. 20) Instruction administrative 4 H-5-07. applicable aux demandes d'échange de renseigne­
Suisse et la France dU9 septembre 1966 modifiant 21) Art. 990E du Code général des impôts. 22) Art. 125 ments concernant toute année civile ou tout exer­
l'article 14 de la convention. 12) Art. 2 al. llet ii de A, rnb;" 11 du Code général des impôts. 23) Art. 244b;, cice commençant à compter du 1" janvier de l'an­
l'avenant du 27 août 2009 à la Convention de dou- B du Code général des impôts. 24) Art. 244b;, Adu née qui suit immédiatement la date de signature
ble imposition entre la Suisse et la France du 9 sep- Code général des impôts. 25) Tribunal adminis- du présent Avenant.» 28) Arrêté du 12 février 2010,
tembre 1966 modifiant l'article 14 de la conven- tratifde Paris, 20 mai 2010, M. Acontre État fran- JO 17, p. 2923.

ZUSAMMENFASSUNG

Das neue DBA Schweiz - Frankreich
Das Hauptziel der Neuverhandlung der Doppelbesteuerungs­
abkommen (DBA) mit der Schweiz war für die auslandischen
Vertragsparteien zwar zweifelsohne der Zugang zu Bankda­
ten, gleichzeitig wurden aber weitere weniger tiffentlich dis­
kutierte Neuerungen zu klassischen internationalen Steuer­
fragen eingeführt. Hier ware insbesondere das Zusatzab­
kommen zum schweizerisch-franzosischen DBA zu nennen,
welches am 4. November 2010 ratifiziert wurde und das DBA
in folgenden Punkten andert:
-+ Dem Quellstaat von Ruhegehaltern wird ein subsidiares
Besteuerungsrecht eingeraul11t, sofern diese Bezüge im Wohn­
sitzstaat des Empfangers nicht oder nur teilweise besteuert
würden. Diese Quellenbesteuerung beschrankt sich rein auf
den im Wohnsitzstaat nicht besteuerten Anteil. -+ lm Bereich
der internationalen Gewinnverteilung und insbesondere
angesichts der Problematik der konzerninternen Verrech­
nungspreise, der Unterhaltung von Betriebsstatten im ande­
ren Vertragsstaat sowie der Gewinnverteilung zwischen
einem Unternehmen eines Vertragsstaats und seiner Be­
triebsstatte in einem anderen Vertragsstaat, kann der Steu­
erpflichtige nunmehr ein Schiedsverfahren beantragen, so­
fern keine gütliche Einigung erzielt werden konnte. -+ Die
Schweiz und Frankreich leisten sich gegenseitig Al11tshilfe
bei der Eintreibung von Steuern, die in den Anwendungs­
bereich des DBA fallen. -+ Die Regelung zur missbrauch­
lichen Inanspruchnahme von abkommensrechtlichen Ent­
lastungen von Steuern aufDividenden, Zinsen und Lizenz­
gebühren wird vereinfacht. Sie besagt, dass weniger aIs die
Halfte dieser Einnahmen zu irgendeinem Zeitpunkt und in
welcher Form auch il11mer an eine Person weitergeleitet wer­
den darf, die nicht in dem Vertragsstaat ansassig ist, aus
dem die Einkünfte stal11men. Ein grosserer Anteil kann einer
natürlichen oder juristischen Person ausgeschüttet werden,
die nicht mit dem Unternehmen verbunden ist, oder einer
Person, die Anspruch aufgleichwertige oder weitergehende
Abkommensvorteile gehabt hatte.

Aus der Sicht des franzosischen Gesetzgebers konnen mit
der Verankerung der erweiterten Amtshilfe laut OECD-Mu-

898

sterabkommen eine ganze Reihe von Strafmassnahl11en für
in Steuerangelegenheiten kooperationsunwillige Staaten
verl11ieden werden. Hierzu zahlen die Nichtanwendung der
Sonderregelung für Muttergesellschaften und ihre Tochter,
die Quellenbesteuerung in Hohe von 50% der von in Frank­
reich ansassigen Gesellschaften ausgeschütteten Gewinne ­
sofern diese Bezüge ausserhalb von Frankreich in einen aIs
kooperationsunwillig erachteten Staat gezahlt werden- oder
die hoheren Abzüge aufErtrage aus Sach- oder Finanzan­
lagen, wenn der Ausschüttende in einem solchen Staat do­
miziliert ist.

lm Gegenzug gilt jetzt eine günstigere steuerliche Behand­
lung für schweizerische Gesellschaften, wie z. B. die Vorzugs­
behandlung bei Umstrukturierungsmassnahmen (Fusionen­
regelung), die Aussetzung der Besteuerung bei Einlage von
Wertschriften einer franzosischen Gesellschaft in eine schwei­
zerische Gesellschaft, die den auslandischen Personengesell­
schaften zugestandene Steuertransparenz in Anwendung der
Steuerabkoml11en sowie die Befreiung von der 3%-igen Jah­
ressteuer auf den Marktwert von Immobilien, die in Frank­
reich von im Ausland ansassigen juristischen Personen gehal­
ten werden. Letzteres vorbehaltlich der Benennung der Ak­
tionare der schweizerischen Gesellschaft. Franzosische
Privatleute, die Aktien von schweizerischen Unternehmen
halten, geniessen in Frankreich einen Abschlag von 40% im
Teileinkünfteverfahren auf in der Schweiz ausgeschüttete
Dividenden, da die Quellgesellschaften dieser Einkünfte
nicht langer in einem aIs kooperationsunwillig geltenden
Staat ansassig sind.

Mit der geplanten und gewollten Rückwirkung der Amts­
hilfe ab dem 1. Januar 2010 wird die Schweîz von diesem
Datum an aIs ein vollstandig kooperationsbereiter Staat
angesehen, was sowohl schweizerischen wie auch franzosi­
schen Einwohnern günstigere steuerliche Regelungen be­
schert.

Hingegen sind einige dieser Massnahmen unerklarlicher­
weise an das Inkrafttreten des Abkommens gekoppelt und
somit nicht rückwirkend zum 1. Januar 2010 anwendbar.
MF/JMW/CHW
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